






OTTI 

Société à responsabilité limitée 

Au capital de 100 000 euros 

Siège social : 25 bis avenue Marcel Dassault 

31 500 TOULOUSE 

819 241 076 R.C.S TOULOUSE 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 11 JUILLET 2023 

Le onze juillet deux mille vingt-trois, les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, au siège 
social, 

Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

Chaque associé a été convoqué quinze jours avant la date de la réunion. 

Monsieur Matthieu ZAMBONI préside la séance en qualité de Gérant de la société. 

Le président de séance constate que sont présents 
la SARL MZ CAPITAL, au capital de 800 000 euros, ayant son siège social 13 bis Avenue des Crêtes 31320 
VIGOULET-AUZIL, immatriculée au RCS de TOULOUSE sous le numéro 913 812 137 détenteur de la 
pleine propriété de 9 999 parts sociales, numérotées de 1 à 9 999 inclus, 
Monsieur Grégory TOUDIC, demeurant 105 rue des Pavillons 81000 ALBI, détenteur de la pleine 
propriété de 1 part sociale, numérotée de 10 000. 

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de constater 

que les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 10 000 parts. 

Le Président constate que l'assemblée générale, régulièrement constituée, peut valablement 

délibérer. 

Le Président de séance dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 

Les copies des lettres de convocations ; 
Le rapport de la Gérance; 
Le texte du projet de résolutions. 

Le Président déclare que son rapport, les textes des projets de résolutions proposées, ainsi que tous les autres 
documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la disposition des associés, au 
siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit aux demandes de documents 
qui lui ont été adressées. 

L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 

Puis le Président rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Cession de parts sociales ; 

Agrément d'un nouvel associé; 

Modification corrélative de l'article« Capital social » des statuts. 

Modification des modes de convocations des décisions collectives ; 

Modification corrélative de l'article « Décisions collectives » des statuts 

Modification de l'article 9 transmissions des parts et modification corrélative de l'article des statuts 

Pouvoirs en vue d'accomplir les formalités. 







CINQUIEME DECISION - Modification de I' « Article 9 » des statuts 

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier comme suit l'article 9 

« Article 9 - Transmission des parts

Les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, quelle que soit la qualité du cessionnaire, et 

même entre associés, qu'avec le consentement de l'unanimité des Associés. 

a- Procédure d'agrément

Dans le cas où l'agrément des associés est requis et lorsque la Société comporte plus d'un associé, le projet de cession 

est notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception {LRAR), courrier électronique, courrier remise en 

main propre, à la Société et à chacun des associés. Dans les huit jours à compter de la notification qui lui a été faite en 

application de l'alinéa précédent, la Gérance doit convoquer l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet 

ou consulter des associés par écrit sur ce projet. La décision de la Société est notifiée au cédant par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception (LRAR}, courrier électronique, courrier remise en main propre Si la Société n'a pas fait 

connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des notifications prévues au premier alinéa ci­

dessus, le consentement à la cession est réputé acquis. 

b- Obligation d'achat ou de rachat de parts dont la cession n'est pas agréée

En cas de refus d'agrément, les associés sont tenus, dans les trois mois à compter de ce refus, d'acquérir ou de faire 

acquérir les parts à un prix fixé par commun accord entre les parties ou, à défaut d'accord, conformément aux 

dispositions de l'article 1843-4 du Code civil, les frais d'expertise étant à la charge de la Société. 

Toutefois, l'associé cédant qui détient ses parts depuis moins de deux ans ne peut se prévaloir des dispositions du 

paragraphe précédent, à moins qu'il ne les ait reçues par voie de succession, de liquidation de communauté entre époux 

ou de donation à lui faite par son conjoint, un ascendant ou un descendant. En cas d'expertise dans les conditions 

définies à l'article 1843-4 du Code civil, le cédant peut renoncer à son projet de cession à défaut d'accord sur le prix fixé 

par l'expert. Cette faculté de renonciation doit être exercée par écrit dans un délai de 15 jours à compter de la 

notification du prix fixé par l'expert. A défaut, le consentement du cédant à la cession, au prix fixé par l'expert, sera 

réputé acquis, sauf manifestation contraire de sa part. Le cédant peut également renoncer à son projet de cession, en 

dehors de toute expertise, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du défaut d'agrément. A la demande 

de la Gérance, le délai de trois mois peut être prolongé une ou plusieurs fois, par décision de justice, sans que cette 

prolongation puisse excéder six mois. La Société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider 

dans le même délai de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de racheter ces 

parts au prix déterminé par accord des parties ou, à défaut d'accord, conformément à l'article 1843-4 du Code civil. Un 

délai de paiement, qui ne saurait excéder deux ans, peut, sur justification, être accordé à la Société par décision de 

justice. 

c- Transmission par décès

En cas de décès d'un associé, la Société continue entre les associés survivants et les héritiers ou ayants droit de l'associé 

décédé, et éventuellement son conjoint survivant, sous réserve de l'agrément des intéressés dans les conditions prévues 

au 4.4. Pour permettre la consultation des associés sur cet agrément, les héritiers, ayants droit et conjoint doivent 

justifier de leur qualité dans les trois mois du décès, par la production de l'expédition d'un acte de notoriété ou d'un 

extrait d'intitulé d'inventaire de tout acte établissant lesdites qualités. 

Dans les huit jours qui suivent la production ou la délivrance des pièces précitées, la Gérance adresse à chacun des 

associés survivants, une lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou lettre mail, lui faisant part du décès, 





SIXIEME DECISION - Pouvoirs 

L'associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 

d'accomplir toutes les formalités légales. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé unique et consigné 

au registre prévu par la loi. 

Société MZ CAPITAL 

Représenté par Monsieur Matthieu ZAMBONI, 

Associée 

Monsieur Grégory TOUDIC, 

Associé 



OTT/ 
Société à responsabilité limitée d'expertise comptable 

et de commissaires aux comptes 

au capital de 100 000 euros 

Siège social: 25 bis avenue Marcel Dassault 
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